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REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix –Travail – Patrie 

-------------- 
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE  

--------------- 
SECRETARIAT GENERAL 

--------------- 
DIRECTION DU DEVELOPPEMENT  

DES RESSOURCES HUMAINES DE L’ETAT 
--------------- 

SOUS DIRECTION DES CONCOURS 

 REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace – Work - Fatherland 

--------------- 
MINISTRY OF PUBLIC SERVICE 
AND ADMINISTRATIVE REFORM 

--------------- 
SECRETARIAT GENERAL 

--------------- 
DEPARTMENT OF STATE HUMAN  

RESSOURCES DEVELOPMENT 
--------------- 

SUB DEPARTMENT OF EXAMINATIONS  
 
 
 

COMMUNIQUE N° _________MINFOPRA/SG/DDRHE/SDC 
 

Le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme 
Administrative communique: 

 

Les personnes dont les noms suivent sont, après 
étude des dossiers, recrutées en qualité de Chauffe urs au 
Ministère de l’Énergie et de l’Eau. 

 

Il s’agit de : 
 
Catégorie 3/1 
 

N° NOMS ET PRENOMS 
1.  BELLA LENGONO VICTOR  
2.  ANKEN ZE MYCCAU 
3.  DEUGOUE Michel 
4.  EBENIZAR FORCHOR  
5.  IBRAHIM 
6.  ITOR ANDREW OYOH 
7.  MBOUWE LOUIS MARTIN  
8.  MESUMBE RAPHAEL ELUNG 
9.  NATIN SALIFOU 
10. NJIPWOUO  NGHOTCHOUANG  LEONARD 
11. NJOUONDOU BACHIROU 
12. WANJAH EUGENE PENN 
13. YEMELE WOUASSI BRUNOT  

 
Catégorie 5/1 
 

N° NOMS ET PRENOMS 

14. 
IYOS BISSOUE SERGE 
CHARLES 

15. KOAGNE WOUEMBE Paul 
16. NGONDE ENONGUE Roland 
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17. NGUEUBI SIANI VICTOR GUY  

18. 
NOUTHEU  NKOUEKAM 
JOSIANE 

19. SIELATCHEU JEAN PIERRE  
20. SONE EKONDE ELVIS 

 
Les intéressés sont invités à passer au Ministère d e la 

Fonction Publique et de la Réforme Administrative, Direction du 
Développement des Ressources Humaines de l’État,  d u mardi 15 
juin 2010 au vendredi 18 juin 2010, dès 9 heures,  pour les 
nécessités de prise de service. 

 
A cet effet, ils devront se munir chacun : 

1. d’une demande timbrée pour prise en charge; 
2. de la Carte Nationale d’Identité ; 
3. du récépissé de dépôt du dossier de candidature ; 
4. d’un bulletin de visite médicale ; 
5. d’une copie (non certifiée) : 

a. du permis de conduire ; 
b. du CEP ou du BEPC ; 

6. de deux fiches ANTILOPE ; 
7. de deux notices individuelles ; 
8. d’une copie d’acte de mariage (éventuellement). 

 
    

   

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE  
ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE 

 

 

 


